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Commune de Sotteville-les-Rouen

PLAN DE ZONAGE

± 1 / 4 000Echelle :

Secteur
Contremoulins

Secteur
Paris Hugo

%, Site pollué recensé (BASOL)

Zones de danger :
Z1 (35m)
Z2 (80m)

Parcelle cadastrale
Bâti

Zonage

Emplacement réservé

Marge de recul non aedificandi
!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!Espace bâti à protéger - Annexe D9

Liste des emplacements réservés : 1 Extension du cimetière

Liste des sites BASOL : 1 Segafredo
2 Kiwi France
3 Brenntag France
4 Castrol France

Secteurs OAP

ÞÞÞÞÞÞ
ÞÞÞÞÞÞ
ÞÞÞÞÞÞ

Espace paysager à protéger - Annexe D10

PPRI :
Zone bleue
Zone rouge

Parvis, entrées principales

Armature urbaine :
Cheminement à préserver

Frange arborée préservée et confortée

Armature paysagère :

Espace paysager

Alignement d'arbres à protéger (art L113-1 et L113-2 CU)

EBC (art L113-1 et L113-2 CU)


